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COMMISSION CULTURELLE MIXTE
REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE/CANADA

PROJET PRESENTE ET ADMINISTRE PAR LE
GOUVERNEMENT DU QUEBEC

Secteur de-coopération i Domaine d'activité

Arts visuels ! Relations culturelles

Description:

Délégation d'organismes de diffusion et de regroupement de créateurs et créatrices en arts
visuels à la Dokumenta 8 de Kassel en juin 1987.

Origine.-

Ministère des Affaires culturelles.

L'organisme «Lieu, centre en art actuel» a déposé un projet.
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Objectifs:

- Faciliter la circulation de produits ou de formes d'art québécois en Allemagne;

- Promouvoir la création artistique québécoise;

- Favoriser les échanges et les débats dans des disciplines en arts visuels avec des créa-
teurs et des diffuseurs étrangers.

Décision et mise en oeuvre :

Institutions et organismes :

Gouvernement du Québec
Secteur privé

Financement

Gouvernement du Québec pour les frais de
transport de /'Québécois.

Calendrier, suivi


